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SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LA MAISON DE L'ALSACE À PARIS (SEM MAP) 

AUTORISATION D'EXERCICE DE LA FONCTION DE PRESIDENT ET 
DESIGNATION D'UN NOUVEAU PORTEUR DE PARTS. 

 

Résumé : Le présent rapport propose d'autoriser le Président du Conseil départemental à 
exercer la fonction de président du Conseil d'Administration de la SEM MAP et de 
le désigner porteur de parts au sein de la SEM. 

 

Lors de la séance du 16 avril 2015, vous m’avez désigné en tant que représentant du 
Département au sein du Conseil d’Administration de la SEM MAP. Monsieur Bernard 
FISCHER a fait part de son intention de démissionner de la fonction de président du Conseil 
d’Administration de cette société, il m’a été proposé de prendre sa succession. 

Afin de pouvoir exercer cette fonction, conformément à l’article 13 des statuts de la SEM 
MAP qui prévoient que « Le président du Conseil d’Administration peut être soit une personne 
physique soit une collectivité territoriale. Celle-ci agit par l’intermédiaire d’un de ses 
représentants autorisé à occuper cette fonction par décision de l’assemblée délibérante de la 
collectivité concernée », il est nécessaire que vous m’autorisiez au préalable. 

La délibération du Conseil départemental n°CG-2015-4-1-11 du jeudi 16 avril 2015 avait 
désigné Monsieur Michel HABIG en qualité de porteur de parts au sein de la SEM Maison de 
l’Alsace à PARIS.  

Il est nécessaire que le Président de la SEM soit également le porteur de parts afin de siéger 
dans toutes les instances décisionnelles.  
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Au vu de ce qui précède, je vous propose de m’autoriser à exercer la fonction de président 
du Conseil d’Administration de la SEM Maison de l’Alsace à Paris et de me désigner porteur 
de parts. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 

         
 
 

 
Eric STRAUMANN 


